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Terrible naufrage sur les côtes de France 
T R O I S CE33>TT C I N G i T J ^ N T E ! V I C T I M E © 

On pu If heauronj) de la dépopulation 
00t campagnew, uV l'rxoue des ouvriers 
•Ses <-b<tmps lai viennent disputer JI OMH 
des villes une main-d'œuvre déjà diUicile 
ment rémunérée. 

Beaucoup regiettent leur résolution et 
dans le grand rentre mènent en définitive 
One vie, plus dure que celle passée au vil 
lage. Mais il est trop tard pour dire ave< 
Virgile: O Fortvmtos... i 

Prend-on des mesures pour enrayer ci 
XBOuvemenldfémigration?Fail-on quelque 
Chose pour rendre son lalteor attrayant 
rural et autant que possible lui éviter des 
déboires, &m mécomnies. la ruine qui l'ar
racheront à Bon foyer pour le jeter eu 
épave à nos vastes cités ouvrières ÎJcveux 

-bien le croire, maie fait on toat ce qu'il 
font faire? 

x' Les réformes sociales doivent profiter à 
I tons, étendre leurs bienfaits sur nos pay-

/ sans. On le reconnaît, on le proclame, et 
jamais les ruraux n'ont eu tant d'éloquents 
conseillers et tant d'ardents protecteurs. 
Mais ces réformes sont pour la plupart 
lentes a se réaliser, en hutte à l'âpre lutte 
désintérêts, onéreuses à solder. On ne 
connaît gnére de propositions susceptibles 
de donner satisfaction à nos populations 
des campagnes, rencontrant peu d'adver
saires, ne coûtant rien au Jmbget et devant 
procurer à !a fortune nationale un très no
table accroissement. 

J'en sais an moins une ; elle est actuel
lement soumise au Parlement. C'est une 
réforme honnête ; à ce titre, elle a fait peu 
parler d'elle. Pas assez 1 Car, modeste en 
ses moyens, elle est grande par les consé
quences qu'on doit en attendre. 11 s'agit 
de la question de la plus value des biens 
donnés à ferme. 

. H. Emile Dubois, député duNord,adé-
posé sur cette question, à la séance du 
21 novembre 1895, un rapport des pins 
consciencieux, très savant et très clair. 
Quand sera-t-il discuté? 

Ce rapport fait l'historique de la ques
tion ; il montre qu'elle a été résolue, en 
Angleterre, par the agricuUural heldings 
act, en 18/5; qu'elle a été agitée, au Parle
ment français, en 1848, 1830,1854, 1870 ; 
il veut bien rappeler qu'eu 1888 MM. Maxi
me Lecomte, Trystram et Pierre Legrand 
ont déposé une proposition sur les rap
ports entre bailleurs et preneurs de baux 
à ferme, de courte durée, eu cas de plus-
value donnée â • propriété. D'autres pro
positions ont été tîntes, prèles à être dis
cutées, mortes avec la législature, puis 
remises au jour. Nous avons un nouveau 
rapport, celui de M. Emile Dubois, piin-
cipal anteur de l'une des propositions. 
Sera-t-il dv, '.' en temps utile ? Nous le 
souhaitons vivement et il nous reste a don
ner les motifs qui nous font exprimer ce 
vœu. 

Tout le monde sait qu'en France les 
baux à terme sont en général de courte 
durée. Le propriétaire et h fermier, l'un 
comme l'autre, ne veulent pas s'engager 
pour tron longtemps; neuf ans leur parais
sent pour un bail une durée normale. Et 
pendant le cours de ce bail, le fermier se 
garde avec soin d'impenses dont il ne se
rait pas certain de recueillir lui-même le 
bénéfice. Pas d'amélioration au fonds 1 
Pas d'amendements, fumures, travaux 
de culture et d'assainissement qui ne se
raient pas couverts par la plus-value des 
prochaines récoltes! 

D'ailleurs,d'après l'article 17(36 du Code 
civil, le fermier doit cuItircT en bon père 
tic (umille; il ne pent ètoSrkœ ïe fonds 
qu'il a loué; il lui est permit", de l'amélio
rer ; mais abusera-t-il de la permission? 
non, cardans le filence du Cooe. il est ad
mis que si le fermier a fiitdes améliora
tion», il peof les enlever ' si elles ne sont 
pas susceptibles d'enlèvement; tant pis 
pour lui l Aussi, que se passe-t-il ? Dans 
les trois dernières années de ton bail, le 
fermier tire de sa t^rre tout ee qu'il peut 
lui arracher; c'esl la période épuisante. 

Le nouveau fermier emploiera les trois 
premières années de son bail à remetlre 
la terre en état, ei.llivera Irnis ans à plein 
rendement et épuisera à son lour pendant 
trois ans, de sorte qir. sur un bail de neuf 
ans, la terre sera convenablement cul
tivée pendant un tiers du ternis. En se-
r.iil-il de même si le fermier él:ul certain 
qu'on ttavaillant i rendement compïMj 
«••i améliorant le tonds, il fera sa propre 
tffsffé e» même temps que celle du m? 
priétaire. Non évidemment, et le but de 
la proposition que nous éludions est M#V 
eisément de poussera nne bonne exploi
tation des biens rniaux par une rémuné
ration êfiuiUbV des deux facteurs néces
saire* : lerapMal et le travail. 

La pratique actuel l*% 'l'après l'apprécia

tion d'hommes compétents, cause",', i 
pays, rien que pour la culture du blé. une 
perle annuelle qui p?ul dépasser trois 
cenis millions. 

On voit qu'il est temps de donner un 
sérieux encouragement aux améliorations 
agricole. 

La proposition présentée par M.Emile 
Dubois est prudente, équitab'e ; 
donne tontes les garanties désirables 
d'eux parties. Puiuse-t-elleétre rapidement 
discutée et adoptée I 

En complétant les dispositions dn Code 
civil en celte matière, ou atteint, comme 
le dit M. Rau<tr*llsrt, le savant écono
miste, une triple conséquence : « On fait 
le bien du fermier, puisqu'il produit et 
gagne plus ; on fait le bien du proprié
taire, puisque son instrument, sa terre, 
valent davantage; on fait le bien de la lia* 
ture, et l'intérêt général doit peser d'un 
très grand poids ». 

Maxime LECOMTE 

ces utiles et dévoués 
.mis les modestes et 

tous les sarri lies, rarement le pouvoir défaire 
entendre quelque réclamation. 

On est un peu porté dans les hautes sphères 
îiversituires a trouver que tout va bien dans 

le meilleur des mondes et, d'ailleurs, les person
nages influents auxquels sont confiées les desti-

de nos «voles, sont, In plupart du temps, 
mal renseignées,par les intermédiaires sur 

la situation des humbles qui se pressent au bas 
de l'échelle hiérarchique. 

pas que noua ayons droit d'affirmer 
que la bonne volonté manque a ceux-ci, ni a 
ceux-là : mais, l'optimisme, en l'occurrence, est 
in peu une grâce d'état, et ceci, hélas 1 n'est 
«s vrai seulement pour l'Université. 

Parmi les questions qui, dans cet ordre d'idées, 
tous paraissent nvoir un intérêt très immédiat, 
I faut sans contredit ranger celle de l'avance-
nent des instituteurs. Nous parlerons plus par

ticulière ment dos instituteurs de notre dépar
tement, dont l'avancement est subordonné a un 
'églcmenl toul-spécial. 

Auparavant, l'aianccincnt des instituteurs-ad
joints était exclusivement basé sur le nombre 

"années de service. 
Ce sysiéme a été modifié par le nouveau di

recteur départemental de l'enseignement pri-
aire, M. Pierre, inspecteur d'Académie. 
Au nombre des point», correspondant au 

nombre d'années de service, vient s'ajouter une 
nouvelle somme de points, variant de 0 à H) et 
qui constituent une note de mérite, donnée par 
le directeur de l'école, sur le rapport qu'il sou
met a l'inspecteur primaire. 

Ce rapport est divise en deux colonnes :tlans 
me le directeur inscrit sa note, et danslautre, 

l'inspecteur primaire inscrit en regard son ap
préciation, basée sur l'impression qu'il a rap-

irtée de son inspection des classes. 
Avant. dVlre soumis il 1 insp.i tour, le rapport 
n7 MM communiqué par le directeur d'école, 
ses instituteurs-adjoints. 
Le directeur déparlemenlal examine enfin les 

rapports, compare les notes du directeur et de 
l'inspecteur et juge en dernier ressort. 

En théorie, ce système peut sembler présenter 
suffisamment de garanties. 

Dans In pratique, il offre certains inconvé-
ienlK, qu'on nous dira peut-être in»-\ itnhl.'s, 
nais qui peuvent en tous cas être réduits à leur 
tus simple expression, et c'est la, disons-le de 

suite, le seul but de cet article. 
Pour être directeur d'école, « on n'en est pas 
oins liomnie » et partant exposé à certaines 
flucnccs, telles que la haine, la rancune, l'en-
e, etc. Le cas est exceptionnel dira-l'on ; nous 
)us empressons de l'admettre ; mais il se pré

sente et, alors, où sera la saine appréciation du 
latent, du dévouement do l'instituteur et quand 

olniendra-l'il la récompense de lon
gues aimées de services déjà si faiblement ré-

unèrés? 
L'inspecteur est là, dircz-voiis, dont la note 

prime celle du directeur, cl doit en somme rc -
"fier les erreurs,voulues ou non. 

Ceci est exad, et ici, l'importance du rôle du 
juge suprême, le directeur départemental, est 
indéniable. 

Mais encore fanl-il que l'inspecteur n'examine 
pas quelques rapports seulement et ne se con
tente pas pour tous h t autres d'un superbe Aciê 
conforme tranquillement calligraphié. 

A ces conditions seulement il j aura me quasi 
certitude pour les instituteurs-adjoints de nx. 
voir jamais leur a vainement injustement différé. 

Noue concluons qu'il est absolument, néces
saire que H. le dirc.rlcnr départemental tienne 
la main & ce que : i ' les rapports soient régnli. 
rement communiqués par les directeurs d'école 
à leurs instituteurs adjoints; î ' que ces rap
ports, soient ou'nuli-us'inent examinés sa tu <*<•-
replion par les inspecteurs des écoles ; ;ï' enfui, 
que la décision du directeur départemental no 
soit prise par celui <i qu'après unir examen et 
vérification s'il y n lien, des notes contradictoi
res innerilrs sur les rnpporti 

|l sérail en effet trop regrettable qu'un seul 
i l" i e - . I I 'V . IK- s e r v i t e u r * de l a r Y s i w , q . i " son t 

Ic i i n s t i t u t e u r v-a-ljoinl--. piH p e r d r e , p a r l e l'ait 
île la o glii.-er.ee i> i do l,i p a r t i a l i t é , le f rui t d< 

,1 |T..i 

IÏ- Danois. 

Nos Dépêches 
Par Fil Téléphonique Spécial 

Conseil des Ministres 

La question des sucres 
sident du Conseil, ministre de l'agricnt 

de I in 
duslrie sucrière, menacés par la législation ré
cente adoptée par divers pays. 

I-e gouvernement saisira a cet effet le Ptfle 
ment, avant sa séparation, d'un projet spécial 

Les Vins 
M. Méline a rendu compte de l'entrevue q« il 
eue avec les représentants du coinmer 
ins qui. dans l'intérêt de la viticulture 
onimerce, réclament une législation contre te 
ommerce de vins artificiels et contre l'abus des 
cquits fictifs. 
Le gouvernement va se meltrecn repporta*>c 

i commission de la Chambre chargée d'exanti 
ier la question afin de hâter la solution. 

Le commerce français en Roumanie 
Le ministre des affaires étrangères a informé 

le Conseil de la réduction importante obtenue 
r les droits spécifiques dftl de IfS OjO qui pe-
ient sur notre commerce d'exportation, par 
ie de mer, ti l'entrée en Roumanie. 
Ces réductions intéressent le vin, le sucre, 

les conserves, l'huile, les tissus, confections, 
rapiers, porcelaines, les articles de passemen-
erie, etc. 

Le débat sur Madagascar 
Les ministres des affaires étrangères et des 

colonies ont fait connaître le sens des déclara
tions qu'ils apporteront (levant la Chambre m 

urs de la discussion sur le projet de loi relatif 
i régime de Madagascar. 

La grève de Limoges 
Le ministre de l'intérieur a soumis k le V-

„.at»re ta président de U fttwhtiqu* nu dé
cret annulant la délibération du Conseil muni 

ial de Paris qui met une somme de 10,000 fr. 
a la disposition du maire de Limoges pour être 
répartis entre les familles des ouvriers porce-

LES PROCESSIONS 
l 'arcbfvéqDC de Cambrai déféra au t o n -

aefl d'Etat. — TraUemeobi Hupprimes 
M. Barthou a donné ensuite communi

cation an Conseil des résulta'* de son 
-quête sur les incidents qui ont marqué 

les processions de la Fête-Dieu. * 
Le Conseil a décidé, à la suite de cette 

enquête, de déférer l'archevêque de Cim-
brai comme d'abus devant le Conseil 
d'Etat et de suspendre le trailement des 
prêtres qui ont pris une part directe aux 
processions faitea en violation d'arrêtés 
municipaux. 

Le haut commandement 
Enfin le ministre de la a w m o fait signer un 

torganr 

le b u r e a u d e la C h a m b r e . 

_ ^ _ _ évoquant lo lau ius 
M. Uclinc il j a que lque temps déclare 
n a u v a ) « M te coBvernsuieut ca raison de «es «ym-
pttiHirt p o i n - H l f i a n t e s « r e m u â t e s C ait e o n r c W 
fa reine ÏUnava lo (Rires). Cependant l 'o ra teur ex
p r ima non é toanerusa l de rev i rement subit qui *'ett 
p rodu i t dan- tal n u qui d 'abord 
•vr l i aan du are) , irroposo I' 

• i ion .de même o n t M. Jfefmeu 
«tait dana la Rè/mbliijiij franc, 

M, D o i i m e r g u e . — Il n*< 
en t r e la notification d' 

tu nom do l 'Angle tL. . . 
do M. Borthclot , relal i 

peut -ê t re p i s négocié « s e s lonrlcoip;* et tvi 
la yrr-i-veranee qu ' i l aura i t f ï u V 

Esl-on blon sûr que les objections de l 'Angle terre 
"vces p a r le Émefai J? nous pous-

. j t u r c plus que p a r do - sc rupu les 
j u r id ique a i 

E n . , ? ? ! ' C.AS- i l e ( l pe rmis d 'avoir quelques 

CHAMBRE 
l i a s é a n c e 

est ouvert» h d é n i k M M -ou- li 
pres idenee do M . H e n r i B r i s s o n . prés ident . 

Discours de M. Guesde 
Aprê-s la l ec ture dn procès verbal , H . d e B«ir-

a publies 
i p ronomi : Jundi par M. (lue*d*ï. 

, |o r 

dadia 
H . le président repuud fM le lait Rejuitiiiopar 

des pcétaneala. 

Validation d'élections 
La CUambie valide suceessiv-monI tes d é d i o n s de 
M. Casson et Legrand dans l e . l i a ^ - ' - l - v r c n e ^ . 

en remplace ment de MM. I.con Say et La t'ont, i 
ce l l e , de M U . ' . Pari 
ipretsrvnîr d o n n e leur dëaùsaum dan-, lenw 

q u e l 'on sai t . 

Les hauts commandements 
dans l'armée 

H. le cénéral Billot, _ ministre .te lé guerre 

i'ir',,o'ï'nl.ml,'I!i..!i'i','
l!i'in'. I .', 

I I S BATAILLONS D'ALGÉRIE 
et la loi Bérenger 

H . D u s s a u s s o y d.'po- • «••'••• [^•••\>o~\\, ,u lond»nl 
a b r e - ^ r le-, a r l b - t = T.. t« -t : " .1 • h loi ulibt,»ro 

.1» [T. 'iïiillet I S S - J e n r e qui . - iw^-n- i lo t j e u n o i gens 
avanl ob t ' i iu t" lv"*v"i"c '!- la toi IVr.-n, i>.r alK'ldii 
<{n" k i ( r incorpora lion dans I. ; h iI.Tillotit d'ATrifue 
. o, u n , . ' une aaouial ie de . pbi • regre t table* . 

M. le ministre de la guerre) fait ILM rù^erves 

LES mm VOYAGEURS 
Question de M. Jourde 

H . J o n r d e a la parole pour po»er MM n e t u o n 
nu m i n c i r . ' il.' I .n ter ieur au « f t dn l*chf>r de-. 

î" j ' .ô ï l i l ' - ' cbe rboarg . 
L 'on ' t eu r rappelle le* l'ait». li«a pigeon* d<nl il 

••' A'Anjfl i t iFH et ava ien t Aie apperlex 
[,r.r \f .<:• <(i- de S<mO»ampta*. Il y a là une | « » 
lion qui riitéresee la M e * * * na t i ona l e . 

M. }aj.vd'* » voulu il abord «iweitinanor le nmi s l r e 
•le la i m h n e . J 'a i appr is non aaaa é tonaeiucnl . dit 
il , qiw- la Mrrveil ta .va de aoe por t s d e f a c r r e était 

'("." 
I l v a 

ssatfs . pigeons, 

na an-t, l a Cliamtir 
t iverncmenl d ' i n t e i_ . . „ . 
» de pigeon* « r a n g e r * . 

loi permet 

l 'ordre dû |our i ~~ * "~ " * 
I/i ([.n'-iiou est d u n e impor tance capitale. En 

marnent , oa Tait h Cnerbonrg des mancMicru i 
n w t du plus g rand iuter.'-l Or. l'on vienl M ronr 
d e r dans ce port dou i eM-iilcv ;• d.-ui .•o.upai'nii 
l 'une aie laite, l ' antre a l l emande . Les li.ai-.ni* de .-
i l em •r.!n1-, : ,,.,(,! . l l l l l l r s „ 
p r end re Us secreU de no t re défonse. 

U- ^ .niverncuiui t a le devoir d 'ouvr i r les v a n . i 
ver lbr m - l a presqu' î le du Cotcnlin, de noua nu 

• I- contre l esaurpr i ses po-- ib! - (Appla 

af . B a r t h o u . minis t re do l ' intcrietir. — Leafai 
s eaeo l , en effet, p a « é » commo l'a «*»«>,: il. Jourde; 

"n>; de la loi i't des rlïglc-

lfmu 0 l l t * * o b , * r v , - l f l ' : < T 'e s t ° ° 1 u i •"i-sullJ de la 

f pa, „ 
Le ftouverneuiout J 

M. Jourde . La Chambre a 

:oltt>sue de la n 

fenw nationale toute l ' importance que peut souha i te r 

loi que In Seual a modiliee. .le demanda à ta Chara 
b r e de la mettre le plus lui p o ^ i b l e a s.iu o r f r e d n 

j o u r . Cette loi repond a u i pnoLcupa t ions de M. 

-..j.i m i n u a rmé. |T rcs bien). '" ' ' C ^ ' " , , o r l l e , I I C 1 

L'incident est ctoa. 

L'ANrVEXIONde MADAâASCAK 
On vote l'urgence sur la discussion de l'ani 

de Madagascar. 

Discours de II. Brunît 
X B r u n e t . — Je voterai l ' a w r i i o n (pie propose 
gonvernemeot . mais j e demandt-mi ,111 . .ouvi 'nn 

m e n t do l ' expl iquer sur l 'eiiiose ,l«-. nmtiïs d-; so 
projfl lui n u r s dernier , la C b j . n l . v i*a!iliait la ne 
t iheat ion l'aito a u puissances de la pri-e de [Misses 

on, ce taisant, le eabinet Bourgeois se conformai 
de la i-'eaii.' • \ i i j imnl Imi !•• gouvei 

imant vient d e m a n d e r de dOclarcr que Madagasca 
t « d e a i e française. C'eat nno taperfrtatioa. 
M. Brunet après avoir l'ait un IOUL; his ior iqne d 

la quest ion conc lu t eu tin, au mil ieu de I matleutioi 
générale , qu'il le doil de féliciter le ^ouvernemeo 

êUe ral l ie a l 'opinion qu'i l a toujours défendue 

Discours de M. Doumergue 

e que M. afeiinequi,eu novembre,in-

Ne 

mat iè re do colonie. Pourquoi a n n e i e r 
puisqne nous n 'avons inèiiu pas d 'ar-
o rn - des routes an Tuukin que U fa 

M . D o u m e r g u e • n r i m e la cra inte qne M. Hano 
u i ne soit t rop porté a faire d .•< eoueewions trou 

g r a n d e s a u i Al lemands - ur le l.,t;>,a donaa i 
Puis, i qu' i l y a 

il y a des t rava i l leurs à Madagascar , mais on le-
'.. on s upp r ima»! l ' e^ ' laca^e, car il n ' j 

a pas a le-.iler : il faut, et imtiii-diaf»,iieiii, suppri 
mor l'oaclavago. Donc, pas de t ravai l leurs , pas do 

• iMtMl*. Il y a u r a peut-é'.ro la peti" 
donisation, mais elle sera eoiitense. 
M . D o u m e r g u e passe au* dépenses qne 
»ùicr la cotoniiai ion et a n chargea —"** 

faudra dans l'île un corps d ' o c u p a l i l 'oecupalion ne O,K 
••••<\i'i\. immobil ises lit 

le projet, pour ne pa- a n g u i e n ^ r -. 
«barges des c o n i n b u a M e - . |A|>plau 
gaucho.) 

Discours de M. d'Estournelles 
M. d ' E s t o u r n e l l e s , dêsirettv rfe ne pas crée 

Vieliacr.j-, .m m i n i e r , , des al 'air.-s e t r a n ^ r c - ; , vU 

ra I e i i i i 'MOU. mai) il es t ime qu 'on est a l lé Iroj 

l a culouisntioii est coûteuse , et snrloul nolro poli 

es assemblées lo^-ales. 
M . d ' E s t o u r n e l l e s . 

iipajso des prabipie .i.tiniu 

);>imi- déjà, T<dle est la qaenlion 
inuti le et improductif , da la 

Physionomie de 
Début de. si-ancu asscs elinrg''. On valide 

Pierre, on vn.li.te l'nul. ,m v.ili.le Jacques. l»cr-
ne proteste, mais il fttiit lin.- les rapporl». 
et cela prend toujours un bout de temps. 

Le ministre, ,1e In guerre vient ensuite pur deux 
f«>is ii la Iribune, d'abord pour MftMT 

Mue-, iit. M. Jourda adresse 
do t'in'érieursi question sur les htafcdfl de 
gLons étrangers en territoire Tnmçtà» 

M. UsrlliO'i répiiiid que l.i loi n'a pas été ._ 
?. — Eh bien, ebiingeoiis là. réplique le député 

do la t.ironde. C'est ça, on <-h ingéra, m a | | pas 
oui de suite. La question est délicate. Kilo lou-
:he i» nos rapports avec les puissances elrnn-
ÉNt, et le^ lots de relie nature no s'iinpn)-
'isent pas. H est tout pros de quatro kaaTM 
[uand on arri\o nu débat sur Madagascar. Le 

leurs qui prennent la paroi- font l'historique d • 
1.1 question en remontant a m*). L'intérêt 

icora .[u à la prochaine séance. 

SÉNAT 

lïardom et Sébline, véritable conlre-projet 
itiaiulcnant le privilège des bouilleur* de en 
Ionien lo réglementant ; on dit que es contre-
projet aurait été approuvé par le gouverne-

I . a s é a n o e 
La séam^ est ouverte à. 'î li. l ) i sous la prèsi-

La Réforme des Boissons 

Discours de M. Maxime Lecomte 

( T r i s hien t (ré* bien II 
I/is réffiona du Nord consenieut a leaapti 
Ï O s a r l'alcool b ien qu 'e l le les frappe l 
o d n r t e n r a e t comme consommateu r s . 
Mais il fan ' auparavant prononcer la su Mais il Tant auparavant prononce; 

d u privilège des boui l leurs do c rû . ( 
"*"• de toute r é fo rma d,n régiii 

'2Jv3£iC£to.i&it'tM 
M. D a r b o t . — Ce n'eut pa* d o u t e n t . 
M . M a x i m * L e c o m t e - Ce sent les minis l re-

tes financée, en t r ' au t res M. Sadi-Caruoi . qui ont 
'éelame cette suppression et M. Sadi-Caruol repré-
entai t cependant anc région peuplée de JjuuiUeurs 

tin combat tan t (e pr ivi tèze , nous défendons les 
n'i-ivis du T ré so r et nous plaidons ta eau-:.' de la 
noral i té publ ique . (Très bien, t rès Lien). Mais ai 
IOS efforts aont inuti les , nous ferons comme h chien 

qui porto le déjeuner do son ma î t r e et nous tache-
— - : - no t re pa r t d u f e t i n . (Rires) . 

I qu ' an point de vue polit ique, il Tant 
bou i l l eur ! do c ru qui sont a u n o m b r e 

de plu* d 'un mil l ion, 
"ih bien, noua, dans le Nord ,nous sommes déjà en 

j e pui 

aance pr*t* k d e 
tnellemnnt 5 mill ions de boui l leurs de c m en pnis 

• i l l ea r s , (Très bien, tré< bien) . 

Discours du Ministre des finances 

;lime qne j u s q n n 

idique d g r a n d s t ra i ts les points sur 
lesquels porte la ré forme, puis ar r ive ù la qnes-
lion des bonil lonrs d é c r u . 

la réglementa t ion du privifoe-e des bouit-
i réclamée au surp lus par de nombreux 

M , G e o r g e * C o c h e r y . 

M . d e L a r e i n t y . — S a i s 1rs f r audeun 

T E R R I B L E 

NAUFRAGE 
Sur les cdjtes_*le FniHee 

350 VICTIMES 
(Nouceau-r détails) 

La cause du sinistre 
Brest, 18juin. — U Drummond-Cattl* eOee> 

tait sou voyage de retour de Capetown il Lon
dres M. avait louché, le l î du mois courant, k 

l'aimas (Canaries); d'après les prévisions, il 

ne, le capitaine W.-W. Pierce. Lancé en 18M 
Hiâs^trtr, il était atUcbé depuis son anae-
enl au service postal du Cap. 
Le gardien du ptMre d'Ûuosaant a été témoki 

du naufrage ; il a «aarçu le pemmmont-Caitl* 
ngagcanl dans le» narages pleins de danger» 

, i se trouvent dans te wisinago de l'Ile d'Ouea-
sniit ; 1; paquebot a touché et a «ombré trois 
minutes après f Les dépêches ne disent pas 
quelles étaient les oîrcosuUnces météorologi
ques : pourtant, en consultant les bulletins du 
temps des dernières journées, on constate qne 

devait ètrt très belle à Brest ; il faut, 
iéquenl, écarter l'hypothèse de maumk 

temps. Reste celle d'une fausse route, et celle-là 
la plus plausible. 

.'atterrissage de Brest est asseï difficile ; l « 
abords de l'Iroise sent couverts de roches dan
gereuses ; mais ces parages sont admirablement 
éclairés et il n'est pas de point au monde on U 

il plus facile de reconnaître et de fixer sn 
isiliim. Le f Drummond-Castl a qui regagnait 
Manche devait chercher à reconnaître le fea 

d'Oucssant et contourner, cet Ile s bonne din-
le point ou il s'ent perdu prouve qu'il 

était m dedans d'Ouesnant, entre cette l laetrt ts 
de Moléne, et il esta croire qu'il a commis asani 
une lourde erreur de navigation. 11 est en ewt, 
peu probable que son capiTtine ait eu l ïn^ntisn 
de passer entre Queseant et la cote bretonne ; 

les feui qui éclairent In 
roule,"de"•'asaurer le concours d\in pilolc. 

A-t-il pris le feu d'Ouessant pour celui d'Ar-
Men qui éclaire la chaussée de Sein ? On n* 
peut taire que des conjecturée sur ce point, et U 
est peu probable que les trots hommes qui ont 
échappé a la catastrophe puissent donner quel
ques indications qui fassent la lumière sur les 

frage. 

d'équipage. Aux dernières nouvelles on 
aveu recueilli 6 cadavres. La mer en rendra en
core, maison doit prévoir que beaucoup parmi 
les passagers, surpris dans leurs cabines, ont 
été ensevelis dans la navire étant donné l'heure 
de la catastrophe : minuit. 

voulons rég lementer re privilège q u i a dont 

ntérùls légi t imes. Nous espérons fai 
dans les caisses d u Tréso r , nno gr; 
droits rient il osl fraude inijourd Imi N 

st s a r 1895 qu'il faut ' 
ainsi faits, il y au ra i 

g rande par t ie des 

Kli bien ! le-

i-artde 11 mil-

'W. in 'V.ncnl • combler p a r un' ' s u r l a i -
M . D e a n d r e i s . — Mail. u u u » ™ "».»«= ^ 
uels seront les dégrèvement - votés. 
M . C o c h e r y — Ce n 'e . t qu 'à la fin de la à 

pour rons tiier le chiffre do la s n r l a i e , mais 
p ré -eu l nous pouvons indiquer le moyeu que 
- ï lendous employer p o u r a r r i v e r il l 'cqailibriî . 

en . très bien an cent re et a d r o i t e ! 
L 'o ra teur passe e n r o v a e les diiVcrentei su 

l 'alcool et qui r ' - - ' • 

n'est pas 
lécbisai 

hectol i ' ros l a rgemen t i 

i fléchissement de la ma t iè re imposable 
.i future sur taxe n 'est pa> 

a q u ' o n léger fléchis 
escompté p o u r 50 mille hectol i ' ros l a rgemen t com
pensé p a r les droi ts que pe rcevra lo t résor . 

I-e gouvernement a le devoir de 
Sénat que la quest ion n 'est pas nouvelle. Il i 

temps d 'about i r . 
C . - i parce que nons s o m m e ; les ennemis do tonto 

•volution fiscale que nous devons nous e l l enev il a ;> 
lorler dans nolro système d impôts tonte-, les aine 

q u e te pays r e c l a m e l i f i f l i n i m n H . fAfnff» 

Il faut que M u s nous o c c u p o n s unitpMnient 
lui ion). 

Il fae 
l ' in térêt gûnéral et que 

M . d e V e m i n a c . r appor t eu r , r egn i i - - n m 1 
les financer n 'a i t pas communiqué à r. 
m les cbiffrea dont il s'est servi pour soi 

M C o c h e r y proteste . T o n ' les pWfaU "an* c i 
plion out ele p rodui t - ilevani la commission. 

Discours de II. Monis 
M afonis aanantni I* fnMiH au p^iat de va 
;rico!e. Il rappelle les -a. i i r i . -e- l'eiN par les vi 

Mais qnand la 
t u e r i e » vignobles déte lés p a r l e 

i. la n ié)oalc 

Celte n i ' ven le est due ii l'i> 
ers et sur tout k la fabricat io • artiticiels 

jus t ice . (Applandissemenls . C r i s : la c lô tu ra ! ) 
M B i a s e u f l ré iwnd m i Iroia d iscours qol 

• 

Répr iman t ses arfTuments de la d e m i " r e s#aB( 
s'eleve cont re les m e s u r s qui peuvent alteind 
dro i t séculai re des bou i l l eurs do c r u au profil 

du Nord. 
Kniiii. après nne cour t - in tervent ioa do H a t . Ca-

t u s s e cl B u f f e t , la OtsMm fcmérale est cloaa. La 
MU!" da 11 dlsenaslan est renvoyée k dema in . 

af. B a r o t o i u c ' I i"1 ' *oa r m i r l s U r le projet 

se d u n a u f r a g e , 
l ' a r sena l s u r l e l i eu d u s i n i s t r e e t d o n n é d e s o r 
d r e s p o u r r e c h e r c h e r les v i c t i m e s . 

189i, u n v a p e u r é t r a n g e r , c h a r g é d e b l é , s a u t 
p e r d u p r è s de l ' î le d e H o d è n e . Mais c o m m e U 
m a r c h a i t à pe t i t e v i tesse , il n ' a p a s cou l é i n s t a n 
t a n é m e n t e t son é q u i p a g e a p u _se s a u v e r . 

Depu i s la p e r t e du p a q u e b o t a l l e m a n d Y Elbe, 
d a n s l a m e r d u N o r d , à l a s u i t e d ' u n a b n r d a g e , 

g r a n d n a v i r e & p a s s a g e r s . 

Embarcations à la mer 
Londres, 18 juin, — Le Drammont-Cattlt s 

Que sont-elles devenues T Comme elles n'ont ai-
Tri en aucun point de la côte française, on dent 
résumer qu'elles ont disparu, entraînées par 
ne bâtiment. 

Le " Drummond Castle " 
Brest, 18 juin. — Le " Drummond Castle " 

jaugeait 3351 tonneaui. sa longueur était ém 
%'A pieds, sa machine avait une force de 200t 
chevaux. Il avait été construit a Glasgow. 

fer, mfito de deux 
mâts, sa coque comprenait six compartiments 
étanches avec walter-ballasl à double fond. Il n 
fallu que le choc fui 1res violent pour le faire 
couler à pic. 

L'émotion à Londres 
Londres, 18 juin — L'émotion causée a Lon» 

dres par la nouvelle de la perte du Dru#timnd-
Cuttle a été considérable , les scènes les plias 
déchirantes se sont passées dans les bureaux de 
la compagnie Donald Currie ; des parents et des 
nmis des passagers sjnl venus demander des 
nouvelles du Drummond-CastteA&n» l'e m 
que lo naufrage ne serait pas confirmé. Au i 
ment où un employé de la compagnie ~"* 
dire qu'aucun «toute n s'élever sur la 
réalité de la catsslropho, plusieurs personnes ss 
sont trouvées mal. 

La consternation n'est pas moins grande h 
Plymoulh, car de nombreuses personnes da 
Dcvonshire et du Cornwall qui résident dana In 
Sud africain étaient vraisemblablement pasna» 
gers du Drummond-Caxtle. 

Les propriétaires du bâtiment 
Lu pot o- U s l'ai, 

irojé 

lélégrapH 

resyss! 
Les officiers de bàUment étaient. UM. 

DeniAin la Oonmiission sénatorisle des fcoï 

le cunire-projcl de MM. Baidous et Sv&liae. ^ 

Hicks. second officier ; Br< 
Ellis. quatrième officier (dont le corps a été rc-
trouvoi. le doctenr Fallen, " 

Mac Alpin 

Les cadavres rejetes 
Brest. 18 juin. — Jusqu'à présent, vins*-

deux cadavres ont été retrouvés près ém Hnt 
Hinneo, Banaloc, Trtclen, Beniqne, Onea 
oi Molène. Huit de ces cadavres ont été i 

à Molène i trois «s ces cadsfiss, i 
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